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20me annee. N° 10 Octobre 1912.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LA POLICE FRANCAISE

ET LES REFUGIES POLITIQUES EN SUISSE

A L'EPOQUE DE LA RESTAURATION
(Suite)

L'idee d'une intervention des grandes puissances en Suisse

pour y etouffer toute velleite revolutionnaire revient ä plus
d'une reprise dans les correspondances des autorites fran-
caises. Le 18 fevrier 1823, le prefet du Haut-Rhin ecrivait :

« Les royalistes s'etonnent que les quatre grandes puissances
du continent et surtout la France et l'Autriche qui sont les

plus interessees ä cause du voisinage, tolerent la conduite de

quelques cantons de la Suisse, tels que Bale et l'Argovie qui
accordent une protection speciale aux revolutionnaires fran-
<;ais et italiens (Au ministre de l'interieur). » Et le 23, le

commandant de la seconde subdivision de la guerre ä Col-

mar, ecrivait au marechal Victor, due de Bellune, ministre
de la guerre : « Le general Bubna a demande le passage (en

Suisse) d'un corps autrichien, ou l'occupation de quelques

cantons suisses. » Le motif invoque par le general autrichien
etait qu'il y avait en Suisse beaucoup de Piemontais et d'lta-
liens refugies qui annongaient pour le printemps prochain,

vers Päques, un mouvement de l'Est de la France jusqu'en
Italie et ä Naples, avec des Vepres siciliennes. Et le

commandant de Colmar ajoute : « Les cantons suisses paraissent
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assez indifferents aux intefets de la France. » — « Je ne

puis assez le repeter, ecrit ä son tour l'un des agents de la

police secrete, — jusques ä quand done cette republique fai-
ble et debile continuera-t-elle ä affecter hautement des prin-
cipes opposes ä ceux des grandes puissances » Quant au

prefet du Haut-Rhin, il declare qu'il serait « si facile de

maintenir la Suisse par la serieuse intervention de l'Autriche
et meme par l'occupation du territoire helvetique, qui se

ferait sans coup ferir si l'empereur y envoyait un corps d'ar-
mee... II y est aussi interesse que nous en raison de ses

possessions en Italie (Au vicomte de Puymaigre 12 mai

1823). » Et comme s'il eüt suffi au prefet du Haut-Rhin
d'emettre ce voeu pour le voir exauce, quatre jours plus tard
il pouvait ecrire : « Enfin les Autrichiens viennent d'inter-
venir avec vigueur pres du gouvernement federal et nous ne

verrons plus, grace ä cette manifestation, ces autorites
suisses, si dechues de leur ancienne reputation, accueillir
scandaleusement les revolutionnaires de toute l'Europe pour
faire du territoire helvetique un foyer de revolutions tou-

jours pret ä embraser la France et l'ltalie... Tous les gou-
vernements des cantons sont dans la plus grande anxiete ; ils
se reunissent, ils se consultent, mais ils sentent qu'ils ne

peuvent que deferer ä l'invitation autrichienne, et les mesu-

res contre les transfuges commencent ä s'executer. Le
13 mai, le colonel Schmid, directeur de la police de l'Argo-
vie, deux colonels de Zurich et un autre personnage attache
ä l'administration d'un autre canton, sont passes ä Rheinfeld.

Iis ont dit que l'Autriche parlait en maitre, que la

Suisse etait dans une position bien critique. »

Malgre tout, cependant, il ne parait pas que les esperances
du prefet du Haut-Rhin reposassent sur un fondement bien

solide, car l'intervention esperee n'eut pas lieu. Et meme,
dans le courant de juin, le parquet du procureur general a la

cour royale de Colmar pouvait encore ecrire : « Bale, dans
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toutes les affaires qui ont eu lieu dans ces derniers temps en

Alsace, a recueilli tous ceux que la justice poursuivait. C'est
de lä que partent encore les nouvelles alarmantes qu'on
repand pour abuser de la credulite du peuple. Les autorites
du pays ne veulent, en matiere politique, nous preter aucun
secours. II conviendrait que le gouvernement et les autorites
franchises pussent obtenir quelques renseignements positifs
d'un employe francais richement salarie. »

A 1'ou'ie de ces plaintes, on est porte a se demander que
faisait done la police secrete Le prefet du Haut-Rhin avait
deja constate qu'elle coütait beaucoup, — la correspondance
avec la Suisse exigeait, ä eile seule, environ fr. 1500, par tri-
mestre, — et il avait propose de renoncer, ä une date fixe, aux
relations avec la rive droite du Rhin. II croit que les gouver-
nements des cantons font tous leurs efforts pour chasser les

carbonari, mais il constate aussi que, grace ä la mauvaise

volonte de la part des autorites de quelques cantons, ou ä la

connivence des habitants, cette mesure est loin de receVoir

son execution. Plusieurs carbonari ont trouve aussi un asile

ä Constance. II ne semble pas non plus qu'en haut lieu on ait
tenu compte du desir du prefet du Haut-Rhin de renoncer ä

la police secrete. Tout au contraire, celle-ci passe des accusations

generates dirigees contre tel ou tel canton, ä des

denonciations individuelles. A Schaffhouse doit exister « un
sieur Im T... lieutenant-colonel, charge de la police d'un canton,

ancien officier superieur dans l'armee de Buonaparte,
tellement uni d'interets et d'affection avec les carbonari qu'il
ne dissimule pas la protection qu'il leur accorde. II est en

-relation avec les hommes les plus hostiles de tous les pays

refugies en Suisse ». En Argovie, depuis quatre ou cinq
mois, vit le nomme H... « tellement soutenu par la detestable

administration de ce pays, qu'il brave toutes les investigations

du colonel de la gendarmerie d'Aarau ». — « Un
carbonaro fort dangereux est un sieur H..., lieutenant-colonel

et commandant le genie militaire ä Winterthour, ancien
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officier sous Buonaparte. II est en grandes relations avec

plusieurs militaires francais et reqoit beaucoup d'argent de

la faction. II est continuellement en voyage. Aujourd'hui, il
est ä Baden-Baden, dernierement il se trouvait ä Paris ; It-

plus souvent il habite Zurich. » A Bale, « il existe une
societe de carbonari dont un des chefs parait etre un sieur
R..., negociant de cette ville, qui a une raffinerie de sucre a.

Guebwiller. II invente des nouvelles pour la distribution de

chaque jour de marche, notamment le vendredi ». II a pour
complice un ancien payeur du tresor en Suisse, le nomme
H... II est signale ä la prefecture du Haut-Rhin comme un
individu dangereux. Un homme de Zoug achete partout des

armes ; il y en a des depots a Bale, ou l'on repare beaucoup
de fusils, et dans d'autres cantons ; ce qui, au jugement de

la police secrete, annomjait un vaste complot.

De son cote, le prefet du Haut-Rhin, toujours tres vigilant,

ne doute plus « qu'il n'existe sur la frontiere de Suisse,

une reunion d'hommes hostiles qui, de concert avec les revo-
lutionnaires franqais, a sur son departement des projets dont
l'execution est sans doute subordonnee a l'entree de l'armee

franqaise en Espagne... Bientöt douze cents Grecs se trou-
veront reunis en Suisse et l'opinion populaire est que l'on

profitera de ces aventuriers pour les joindre aux mecontents
de Porrentruy et aux revolutionnaires franqais et tenter un

coup sur le Haut-Rhin et sur le Doubs, au commencement

du print'emps ». Envisagee, parait-il, comme tres impor-
tante, cette lettre fut comuniquee par le ministre de l'inte-
rieur a M. de Chateaubriand, ministre des affaires etran-

geres (22 fevrier 1823).

De meme que son collegue du Haut-Rhin, le prefet du

Bas-Rhin se montre inquiet. II sait que les revolutionnaires
francais, allemands, italiens rassembles en diverses contrees
de la Suisse, y ont de frequentes conferences. On recrute

pour une legion qui servira de soutien aux revolutionnaires
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d'Espagne et d'autres pays. Iis pretent serment et montrent
une obeissance aveugle. (Au ministre de l'interieur 31 mars

1823). Dejä, l'annee precedente, le Porrentruy avait attire
l'attention du prefet du Haut-Rhin. II ecrivait (11 decembre

1822) : « Je sais que ce pays est agite dans ce moment et

tout dispose ä seconder un coup de main qui l'enleverait ä la

domination de Berne dont le gouvernement est odieux aux
habitants de Porrentruy. » Et, quelques jours plus tard :

« Dans le pays de Porrentruy, on regarde la guerre avec

l'Espagne comme certaine et inevitable et on attend ce

moment pour executer un complot forme par MM. de

Mulhouse ä la participation de ceux de Trevilliers et de

Sainte-Hypolite (Doubs) ». Cependant, l'annee suivante

(16 mars) le grand bailli de Porrentruy, M. de Billieux,
estime que ce serait ä tort que le gouvernement francais
s'alarmerait des rassemblements qui se reunissent par petites
bandes, sans armes, pour traverser le Tyrol. M. de Billieux
repousse toute idee d'un rassemblement hostile dans la

Suisse Orientale et d'une conspiration de Mme de Saint-Leu

qui aurait ete la cause de la brusque occupation du chateau

de Beifort.

** $

Par ce qui precede, nous avons dejä pu nous convaincre

que, dans les annees 1822 et 1823, les rapports entre la France

et la Suisse etaient passablement tendus. Sur toute la fron-
tiere, de Geneve ä Bale et de Bale au lac de Constance, la
surveillance exercee sur les refugies politiques etait des plus
actives. La police, il est vrai, ne penetrait guere dans l'interieur

du pays, demeure assez indifferent ä ce qui se passait
ä la frontiere. On signale bien la petite ville de Morat
comme « un des points les plus dangereux de la Suisse par
les reunions qui s'y forment », et Stanz meme, au coeur de la

Suisse, rendez-vous de carbonari, — mais on n'insiste pas
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sur ces details. II en etait tout autrement, et on le comprend
sans peine, de la residence de la famille Bonaparte sur les

rives du lac de Constance. Des le jour de la chute definitive
de l'empereur, sa famille etait devenue l'objet d'une surveillance

de tous les instants. On sait combien Joseph, l'ex-roi
d'Espagne, avait eu de peine ä trouver un asile et comment
il avait du abandonner la Suisse. La reine Hortense, designee

dans les rapports de la police sous les noms de comtesse

ou duchesse ou simplement de Madame de Saint-Leu, avait

pu, avec plus de securite, se refugier dans son domaine

d'Arenenberg, au canton de Thurgovie. Elle n'en etait pas
moins entouree d'espions et ne correspondait pas librement
avec ceux que Ton envisageait comme ses partisans et ceux
de son frere, le prince Eugene, l'ex-vice-roi d'ltalie 1.

En janvier 1816, le ministre de l'interieur ecrit au prefet
de l'Ain que « Mme de Saint-Leu, actuellement ä Constance,

recoit ou expedie une partie de sa correspondance sous le

couvert de la maison Hentsch, de Geneve », le prefet est prie
de s'informer par quelle voie, par quels bureaux, cette

correspondance se transmet. L'enquete se poursuivra d'annee en

annee. Le 8 jmillet 1822, le prefet du Haut-Rhin se plaint de

ce que la partie la plus essentielle de la correspondance de

Suisse ait manque, — savoir celle qui est relative ä Constance

et au chateau de Sandeck, residence du prince Eugene.
Cette lacune pourrait provenir de la maladie d'un certain
M. de Vignolles, charge de la surveillance de ce territoire,
mais, en 1823, c'est M. le due de Doudeauville, administra-
teur des postes, qui se plaint des agents des postes du canton

de Vaud. « lis meritent, dit-il, d'etre soupqonnes », et
cela avec d'autant plus de soin que le prefet du Doubs avait
averti le due du fait d'une correspondance tres active entre

1 Apres la deuxieme restauration, en 1815, la reine Hortense avait
quitte la France. Elle y revint incognito en 1836, apres les evene-
ments de Strasbourg. Elle y mourut en 1837.
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les revolutionnaires de France et ceux de Lausanne. Cette

correspondance passait la frontiere portee par les postilions.
De son cöte, l'inspecteur des postes de Besangon signalait
les freres Bourgeois, courriers du canton de Vaud, et deman-

dait qu'on visität l'auberge oü ils logeaient ä Pontarlier. On

soupgonnait qu'il y avait la un depot de lettres.
II serait superflu d'insister ici sur l'activite que deploie la

police de Louis XVIII pour etre au courant des moindres

gestes de la famille Bonaparte. II est tel diner, par exemple,

qui devient une cause d'inquietude parce que les convives,

convoques dans un endroit, se sont transportes dans un
autre, grace, suppose-t-on, ä une depeche venue de Gex ou
du canton de Vaud. On connait meme d'une maniere precise

quels sont' les sentiments reciproques de certains membres

de la famille imperiale. C'est le directeur de la police — de

Berne, il est vrai — qui ecrit au comte Decaze : « II est

connu qu'Hortense deteste Marie-Louise et qu'elle en dit
beaucoup de mal, mais que son amour pour son neveu, le

petit Napoleon, est tres prononce tandis qu'elle accuse hau-

tement son beau-pere. Elle disait encore recemment de lui :

« Ah il nous a rendus malheureux par l'exces de son ambition

(5 avril 1816). »

La nouvelle de la mort de Napoleon ä Sainte-Helene
devait naturellement attirer toujours plus l'attention sur la

famille du defunt empereur. Une note, datee de Francfort,
17 juillet 1821, nous apprend que lorsque cette nouvelle

arriva ä Baden, le prince Eugene et la grande-duchesse
douairiere Stephaniq, de Bade, firent deprier (sic) les per-
sonnes invitees et prirent le deuil. Le roi de Baviere, qui
etait aussi ä Baden, n'en parla pas. « On est curieux de

savoir ce qu'on fera ä Vienne et surtout ä Parme 1. Le due de

Reichstadt (le petit roi de Rome) est devenu aux yeux de

1 Residence de Marie-Louise, devenue duchesse de Parme, et en
1816 epouse du general autrichien, comte de Neipperg.
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beaucoup de personnes un individu de haute importance.
Jusqu'ici, les Anglais avaient le Pretendant a leur disposition

; ce röle est passe aux Autrichiens. » On remarquera
cette derniere phrase et nous verrons plus loin quelles espe-

rances les ennemis des Bourbons faisaient reposer sur la tete
du fils de Napoleon. La surveillance exercee ä l'egard du

prince Eugene et de la comtesse de Saint-Leu n'en devien-

drait que plus etroite. Un espion ecrit au prefet du Haut-
Rhin : « II se passe beaucoup de choses chez le prince
Eugene et la comtesse de Saint-Leu. » Et cet honorable

industriel ajoute que « si on lui donne beaucoup d'argent, il
jure de poursuivre cette famille jusqu'au bout de l'univers »

(18 aoüt 1822). C'est ä ce moment que le prince Eugene
devait arriver ä Schinznach ou se trouvait beaucoup de

monde. Sa sceur et lui faisaient acheter de fort beaux che-

vaux mis en vente par le prince de Fürstenberg. Les noms
des divers personnages qui se rendent ä Sandeck et ä

Arenenberg sont soigneusemnet notes. Parmi ces visiteurs qui,
en chemin, logent ä Brugg, ä Aarau ou ä Baden, on cite « la
marechale Ney, le commandant Br ice, l'abbe Bertrand reparti

pour Augsbourg avec le fils de Mme de Saint-Leu dont il est

le gouverneur. La comtesse est partie ce meme jour. Elle est

en marche pour le chateau de Glariseck, destine ä un general

en ce moment ä Geneve. Le plan de ce chateau, qui rem-
placera celui de Salenstein, a ete envoye ä Paris (20 novem-
bre 1822). »

*
* *

A l'epoque oü nous sommes parvenus, soit en 1823, il est

souvent question de projets qui se trameraient en faveur du

fils de Napoleon. Le prince de Metternich, le general Bubna

n'y auraient pas ete opposes. De son cote, la reine Hortense
etait accusee de donner fr. 10,000 ä un agitateur nomme
Wite. Un espion, etabli ä Zurich, recevait de Paris des
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lettres assurant qu'une societe tres nombreuse de gens fort
riches travaillait ä detröner le roi de France ; que le voeu

general etait de renvoyer les Bourbons et de choisir le fils
de Napoleon ou un des membres distingues de la famille.

Independamment, semble-t-il, de cette societe de gens
riches, il s'en serait forme deux autres dites, l'une de 1'Epin-
gle noire, l'autre de la Veuve, dans le but egalement de

mettre sur le trone de France le due de Reichstadt avec le

prince Eugene pour regent. C'est tout au moins la ce

qu'ecrit le prefet du Haut-Rhin (8 avril 1823). Mais ce qui
pourrait paraitre etrange, c'est que ces associations, dont les

adeptes etaient tres nombreux, etaient des fractions du

carbonarisme. lis devaient se reunir le 29 avril a Schinznach,

et c'est par leurs soins que fut repandue en France et en

Italie la curieuse proclamation que voici :

Le Conseil de regence de Napoleon II aux braves

Alsaciens.

« Le lys va s'evanouir. Votre brave jeunesse, remplie des

souvenirs de la gloire de l'immortel Napoleon, va s'unir aux
acclamations des bons Franqais en retablissant la dynastie

qui n'a jamais cesse de regner dans nos cceurs. Vous rece-

vrez avec allegresse l'auguste heritier sous le nom de Napoleon

II. Cet empire, seul digne de la nation franqaise, vous
fera oublier le joug odieux des Bourbons.

» Desormais, vous ne serez plus en proie aux ordonnances

imperatives du Congres de la Sainte-Alliance. Rallies sous la

banniere des couleurs tricolores, vous allez retrouver le bon-

heur dont tant de millions de Franqais ont connu la source.

» Alsaciens l'heure approche la patrie espere reccvoir

de nouvelles preuves de cette reputation que vous meritätes

en 1814 et 1815.

» Yos concitoyens vous accordent leur entiere confiance.

Yive Napoleon II Vive la liberte »
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Cette proclamation, dont la redaction fut attribuee ä

Parrot, sortait des presses de Gessner, ä Zurich. Elle fut
envoyee au ministre de l'interieur, par le parquet du tribunal
de premiere instance de la Seine. Le gouvernement suisse en

ordonna la saisie. C'est probablement d'accord avec ces

provocations au retablissement du pouvoir imperial, que tant de

gens accouraient ä Arenenberg. On cite entre autres un
comte Adoli, de Turin, qui, apres avoir vu la duchesse de

Saint-Leu, se serait abouche avec differents personnages ä

Constance, pour aller de lä en Allemagne. Un individu de

Constance, qui logeait ordinairement ä Berne, au Faucon, se

tenait au courant de ce que faisait la Diete reunie dans cette

ville, « afin d'envoyer de suite ä Sandeck et ä Arenenberg,
les decisions qui pourraient en provenir » (26 juin). Au
dire du prefet du Haut-Rhin, la Diete etait alors assez mal

disposee ä l'egard de la France. Berne faisait maintenant

cause commune avec le canton de Vaud et l'Argovie. On

attribuait ces dispositions au mecontentement provoque chez

les Suisses par 1'enorme impöt sur l'importation du betail en

France. Aussi, considerant les tendances revolutionnaires
des gouvernements de Vaud et d'Argovie, un diplomate
frangais conseillait-il de se relächer un peu dans les droits de

douane, tout en donnant quelques titres, quelque argent aux
hommes influents de certains cantons, ce qui n'empecherait

pas d'exercer une surveillance etendue sur toute la Suisse.

Quoi qu'il en soit de ce grief particulier, aussitot que le

prince Eugene arrivait dans son chateau, un de ses affides

accourait de Berne aupres de lui. C'est sur ces entrefaites

qu'il tomba malade. Dans le temps meme oü il etait menace

d'une attaque d'apoplexie, on attendait ä Sandeck, le prince
de Hohenzollern-Sigmaringen. Eugene ne tarda pas ä mou-

rir et, en constatant la mort de ce prince, le prefet du Haut-
Rhin disait que le parti liberal s'etait flatte de son intervention.

Son nom aurait, en effet, donne de l'importance ä un
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rassemblement. Toutefois, malgre cette mort, la reine
Hortense, qui ne cessait d'acheter des proprietes autour de son

domaine, laissait ses gens faire courir le bruit que la famille
Bonaparte etait ä la veille de jouer encore un grand role en

Europe. En attendant, la situation generale paraissait ä cette

epoque encore bien embrouillee. Le ministre de France pres
la Confederation helvetique, M. de Moustier, recevait ä

Berne la visite de l'ex-ministre M. Decaze qui, preten-
dait-on, avait regu ä Mösskirche, un messager de Mme Hor-
tense. M. de Moustier voulait en douter, mais il se plaignäit
du sejour de la famille Beauharnais sur le lac de Constance.

Elle continuait ä « rallier autour d'elle tous les mecontents »

(12 septembre 1823).

Ne poussons pas plus loin notre enquete. Elle nous a mon-
tre la Suisse exposee ä des difficultes, des embarras, meme ä

des dangers dus ä la presence dans son sein d'une foule de

refugies politiques allemands, italiens, franqais parmi les-

quels se rencontraient aussi de nombreux espions parfois
plus compromettants encore que les proscrits eux-memes.
Les puissances exigent de la Suisse qu'elle exerce sur ces

derniers une. surveillance efficace, et la Diete ne manque pas,
dans l'occasion, d'inviter les cantons ä prendre des mesures

energiques contre les abus de la presse et relativement ä la

police des etrangers, mais ces invitations se heurtent le plus
souvent ä des sympathies dont les refugies beneficient et ä

une hostilite parfois evidente contre la politique reaction-
naire des grands Etats, L'opposition aux mesures de police

que les puissances auraient voulu voir adoptees, invoquait en

sa faveur le droit d'asile. C'est ainsi, par exemple, que la

Prusse, reclamant l'extradition des professeurs refugies a
Bale et en Argovie, ne provoqua, de la part de l'autorite
superieure de la Confederation, qu'un refus fonde precise-
ment sur ce droit d'asile que la Suisse, malgre quelques
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defaillances momentanees, s'est toujours fait un devoir et

une gloire de pratiquer. Dans la suite des temps, la fidelite ä

ce devoir a parfois soumis notre patrie ä des epreuves plus
rudes encore que Celles dont il a ete question dans le cours de

ce travail, mais elle a pu se convaincre que le ferme maintien
de ce droit est pour elle une garantie d'independance 1.

J. CART.

NOTICE SUR EES ASSEMBLIES DES ANCIENS

ETATS DE VAUD

(suite)

En reduisant ainsi ä une sorte de protectorat l'autorite
des princes de Savoie sur la baronnie de Vaud, de la Harpe
et. Cart modifiaient sensiblement les donnees de Quisard. On

se demande d'ailleurs plus d'une fois en lisant leurs ecrits
s'ils se faisaient une juste idee des institutions compliquees
du moyen äge et s'ils savaient suffisamment demeler l'enche-

vetrement qui caracterise l'organisation feodale, Comme le

dit quelque part J. Olivier, il est difficile souvent de se

retrouver « en des temps oil l'histoire a la confusion
uniforme et le vague eparpillement du chaos ».

Cart, le plus radical de nos deux champions vaudois, ne

craignait pas, comme on l'a vu, de transformer l'ordre de la

noblesse en une simple categorie de gros proprietaires fon-
ciers. II ne savait guere parier du clerge que pour fletrir la

rapacite avec laquelle les Bernois l'avaient depouille de ses

richesses.

Cart se plaisait surtout ä multiplier ses attaques contre

1 Gardons nos coeurs de toute lächete
Notre Helvetie est ä la liberte.

(Juste Olivier : Les chansons lointaines, p. 42.)
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